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CHAPITRE 1 / GENERALITES 

1.1 Cadre juridique 

Vu l’ordonnance en date du 03 décembre 2019 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de 
Toulouse désignant madame Caroline THAU en qualité de commissaire enquêteur, la commune de 
HUOS, par arrêté en date du 13 décembre 2019, a prescrit l’ouverture de l’enquête publique de la 
modification n°2 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de HUOS. 

Celle-ci s’inscrit notamment dans le cadre juridique et réglementaire suivant : 
- L’article L123-9 du Code l’Environnement (issu de l’article L123-6 de l’Ordonnance 2016-1060)

fixant les délais minimum de l’enquête publique
- Le code de l’environnement et notamment ses articles R123-6 à R123-23 et L123-1 et suivants

ainsi que les articles R.2224-8, et R.224-9 du Code Général des collectivités locales
- La loi n°83-630 du Juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la

protection de l’environnement.
- Le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique relative

aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement
- La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 (dite Grenelle II) et à la loi n°2014-366 du 24 mars 2014

(dite loi ALUR)

1.2 Objet de l’enquête : rappel du contexte 

La commune de HUOS dispose d’un PLU approuvé le 13 décembre 2004 et qui a fait l’objet d’une 1ère 
modification le 18 février 2011 et d’une modification simplifiée le 25 juin 2015.  La commune a fait l’objet 
d’un remembrement en 2008 qui s’est accompagnée d’une étude d’impact indiquant les mesures 
compensatoires. Elle appartient à la communauté de communes Pyrénées Haut Garonnaises. Elle se 
situe à quelques kilomètres de Montréjeau et Gourdan-Polignan. Selon l’INSEE (Institut national de la 
statistique et des études économiques), la commune accueille 500 habitants en 2017 contre 476 en 
2008 et recense un exploitant agricole en activité en 2015. Elle a décidé de lancer la modification n°2 
de son PLU le 04 juillet 2019 afin d’intégrer la trame verte et bleue dans le règlement du PLU. En effet, 
selon le ministère de la transition écologique et solidaire « Outre l’enjeu écologique, la politique de la 
trame verte et bleue porte un projet socio-économique. Les continuités écologiques identifiées dans les 
schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) constituent des opportunités pour maintenir et 
créer des emplois : maintien de pratiques agropastorales, production de bois-énergie, création de 
nouvelles activités porteuses d’emplois dans les domaines de l’environnement et de l’aménagement du 
territoire… Cela requiert une évolution de la gestion des espaces, l’intégration de la trame verte et bleue 
dans les documents d’urbanisme et sa mise en œuvre par le biais d’engagements contractuels. » 
A cela, s’ajoute la volonté de créer des emplacements réservés et de modifier le zonage pour prendre 
en compte ces changements. Or, cette modification se fait dans un contexte un peu particulier car j’ai 
pu avoir connaissance du problème que suscite l’arrachage de haies, pierriers, arbres… et de 
différentes procédures en cours qui bien que ne faisant pas partie de l’objet de l’étude de modification 
sont à considérer pour avoir un regard plus large de la situation.  
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Dans le cadre du remembrement des mesures compensatoires ont été proposées afin d’accompagner 
la perte de certains éléments par suite du remembrement et la présente modification a pour objectif 
selon la commune de : 

- Inscrire en tant qu’espaces boisés classés (EBC) à créer, les secteurs où des éléments 
végétaux devraient être maintenus ont été détruits ou fortement fragilisés 

- Inscrire en tant qu’éléments de paysage à préserver pour des motifs d’ordre écologique les 
autres formations végétales encore en place 

- Compléter l’intégration de la trame verte et bleue par une inscription des zones humides issues 
de l’inventaire des zones humides de la Haute-Garonne en tant qu’éléments à préserver pour 
des motifs d’ordre écologique 

- Mettre en place des emplacements réservés (ER) sur des secteurs fortement fragilisés afin de 
maintenir les continuités écologiques et compenser les pertes en végétation constatées ces 
derniers mois. 

 
Note du commissaire enquêteur : Le dossier de révision du PLU n’est pas soumis à une évaluation 
environnementale.  
 
1.3 Composition du dossier d’enquête 

Le dossier d’enquête publique comporte les pièces suivantes :  
− 1 note de présentation de l’enquête publique 
− 1 notice de présentation 
− 1 PLU opposable comprenant le règlement, le zonage général au 1/4000e, le zonage Nord au 

1/2500e et le zonage Sud au 1/2500e 
− 1 PLU modifié comprenant le règlement, le zonage général au 1/4000e, le zonage Nord au 

1/2500e et le zonage Sud au 1/2500e 
− 1 dossier comprenant les personnes publiques associées (PPA) et avis éventuels 

o Avis Office National des Forêts du 06/01/2020 
o Avis Académie de Toulouse en date du 07/01/2020 
o Avis RTE réseau transport d’électricité en date du 23/12/2019 
o Avis DDT direction départementale des territoires en date du 27/12/2019 
o Avis INAO Institut national de l’origine et de la qualité en date du 20/12/2019 
o Avis direction générale de l’aviation civile (DGAC) en date du 27/12/19 
o Avis TEREGA du 15/01/20 
o Avis syndicat départemental d’énergie Haute-Garonne en date du 15/01/20 
o Avis Conseil départemental Haute-Garonne en date du 09/01/20 
o Avis Pôle d’équilibre rural u pays Comminges Pyrénées (PETR) en date du 21/01/20 
o Chambre agriculture Haute-Garonne en date du 10/01/20 
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CHAPITRE 2 / PROCEDURE 

 
2.1 Arrêté Municipal de mise à l’enquête 

Par arrêté du 19 décembre 2019, la commune de HUOS a prescrit l’Enquête Publique. Les modalités 
d’enquête ont été fixées comme suit (annexe 00) :  

− Durée : 18 jours consécutifs, du lundi 06 janvier 2020 au jeudi 23 janvier 2020, 
− Mise à disposition en mairie du dossier d’enquête publique sous format papier, 
− Mise à disposition d’un registre d’enquête à feuillets non mobiles côté et paraphé pour y 

enregistrer les remarques et avis du public (annexe 01), 
− Permanences du commissaire enquêteur :  

- Lundi 06 janvier  2020 de 10h à 12h 
- Mardi 14 janvier de 14h à 16h 
- Jeudi 23 janvier de 15h à 17h 

 

Note du commissaire enquêteur : la mairie de HUOS ne dispose pas d’un site internet et donc pour la 
diffusion, la commune a demandé à la communauté de communes de mettre l’avis sur son site internet : 

 

J’ai pu constater que cela avait été fait. 

 

2.2 Publicité et avis de l’enquête 

2.2.1 Dans la presse (annexe 2) 
 

− La Dépêche du Midi du MARDI 22 DECEMBRE 2019 
− La Dépêche du Midi du MARDI 07 JANVIER 2020 



N°E20000012/31                                              Page - 6 - sur 16 
 

 
2.2.2 L’affichage 

L’affichage a été disposé en 7 points de la commune comme indiqué sur la carte (annexe 03). Au 
démarrage de l’enquête publique, j’ai pu constater personnellement leur présence, le 06 janvier 2020, 
aux emplacements indiqués et j’ai établi un plan indicatif (annexe 03).  

 

2.3 Déroulement de l’enquête 

Le vendredi 19 décembre 2019, une réunion a été organisée à la Mairie en présence de Mr le Maire et 
son adjoint, Mr SEGUI du bureau d’études SEGUI et COLOMB en charge de la modification afin de 
faire le point sur l’enquête à venir et le dossier de modification du PLU. J’ai pu poser toutes les 
questions nécessaires à la compréhension du dossier.  
Un exemplaire du dossier m’a été remis lors de ce 1er contact au format papier et au format 
dématérialisé. J’ai également demandé qu’un exemplaire soit édité pour l’enquête et mis à disposition 
du public aux dates et heures d’ouverture de la mairie. 
 
Les thèmes abordés : 

− Les pièces du dossier de modification 
− La communication auprès du public. 
− La durée de l’enquête.  
− Le fait que le projet n’est pas soumis à étude environnementale. 

 
La situation sur la commune s’est révélée très préoccupante pour l’équipe municipale qui m’a fait part 
de son inquiétude quant à la destruction de certains éléments paysagers depuis le remembrement et de 
leur volonté de faire une enquête au plus vite afin de mettre en place la modification du PLU. Compte 
tenu de l’éventuelle opposition et du contenu du dossier proposé, j’ai proposé de prévoir 3 
permanences afin de tenir compte de l’importance du document et permettre au plus grand nombre de 
se manifester. J’ai souhaité que l’enquête se déroule après les fêtes de fin d’année car même si la 
situation est pressante pour la commune, il m’est apparu important de proposer des dates où le public 
serait plus enclin à se déplacer et tel a été le cas puisque de nombreuses personnes se sont 
manifestées. 
L’enquête publique s’est déroulée aux jours et heures prévus. Je me suis tenue à disposition du public 
afin de le renseigner et recevoir ses observations verbales ou écrites. Le dossier complet a été mis à la 
disposition du public pendant toute l’enquête et a été largement consulté aux vues des remarques 
écrites entre chaque permanence et le nombre de courriers reçus. 
 
Les permanences se sont déroulées dans de bonnes conditions matérielles, la mairie ayant mis à ma 
disposition une salle. Lors de la 1ère permanence, aucune personne n’est venue. Entre la 1ère et la 2ème 
permanence 2 avis ont été écrits sur le registre. Lors de la 2ème permanence 3 personnes sont venues 
et ont écrits dans le registre. Entre la 2ème et dernière permanence, 11 personnes ont inscrits un avis 
dans le registre et lors de l’ouverture de la 3ème et dernière permanence, la mairie avait préparé une 
liste de présence afin que je puisse recevoir l’ensemble des participants dans l’ordre d’arrivée soit 6 
personnes dont 4 ont inscrit un avis dans le registre. 
J’ai clôturé l’enquête et j’ai reçu une copie des observations formulées par le public le jour même de la 
part de la Mairie. 
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2.4 Mise au point du rapport d’enquête 

Le dossier de modification est clair et complet. J’ai demandé à faire une visite du site avant le 
démarrage de l’enquête le 06 janvier et Mr le Maire m’a expliqué les enjeux de la modification et m’a 
montré les espaces faisant l’objet d’un fort enjeu paysager pour la commune.  
 
J’ai clôturé l’enquête le jeudi 23 janvier à 17h et j’ai envoyé le procès-verbal de synthèse à la mairie le 
29 janvier 2020. Cette dernière a répondu le 07 février 2020 (Annexe 04). 
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CHAPITRE 3 / BILAN DES 
OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 3.1 Les avis favorables des personnes publiques associées (annexe 05) 

- DDT : pas d’observation particulières, toutefois les zones humides auraient pu faire l’objet 
d’un sous zonage Nzh et certains corridors écologiques d’un sous zonage A corridor 
écologique et N corridor écologique. Toutefois les identifications au titre de l’article L1213 du 
CU et les prescriptions du règlement écrit protègent bien ces espaces. 

- Institut National de l’origine et de la qualité (INAO) : 21 Emplacements réservés (ER) 
dont 8 concernent la zone agricole, si les emplacements créés ne semblent pas créer de 
nouvelles contraintes pour l’agriculture, il convient de veiller au maintien des superficies 
ayant actuellement une vocation agricole 

- Direction Générale de l’aviation civile (DGAC) : mentionner la liste de servitude des 
installations particulières T7 

- TEREGA : pas de projet d’intérêt général dans la commune 
- Syndicat départemental d’énergie Haute-Garonne : les zones à vocation d’habitat AU1 et 

AU2 ne sont pas desservies par di réseau existant à basse tension 
- Conseil Départemental Haute-Garonne : pas d’observation 
- Pole d’équilibre territorial et rural du Pays Comminges Pyrénées  
- PETR : ces actions viennent en complémentarité de la préservation des grands espaces 

naturels définis dans le SCoT au titre des réservoirs de la diversité. Les ER restent 
cohérents avec la préservation des milieux agricoles et naturels de la commune. 

- ONF : favorable à condition que la distance de construction par rapport à la forêt et l’accès 
à la forêt pour des engins d’exploitation soient bien repris dans le projet 

- Région académique Occitanie 
- RTE : mise à jour du plan des servitudes I4, tenir compte de la présence des ouvrages 

électriques à proximité des ER 6,8,14 et 18 
 

3.2 Les avis défavorables des personnes publiques associées (annexe 05) 

- Chambre d’Agriculture Haute-Garonne :  
o Compléter le dossier avec une analyse des éléments constitutifs de la trame verte et 

bleue existante sur l’ensemble du territoire communal et l’intégralité des mesures 
conservatoires proposées dans l’arrêté de clôture du remembrement 

o ER n°11 : insuffisamment justifié et prématuré 
o ER n°18 et 21 : emplacement non justifié, l’espace agricole participe à la trame verte et 

bleue 
o ER n°22 et 23 : espace boisé existant, l’aménagement d’une aire de pique-nique 

pourrait être incompatible avec un classement en Espace boisé Classé (EBC) 
o ER n°24 : trop important et demande que l’emprise de la haie existante uniquement 

soit classée en éléments de paysage à préserver, la création d’un cheminement doux 
entre les 2 voies à ce niveau n’est pas justifiée, il existe un cheminement entre les 2 
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voies à 250 m au sud de la haie, ce type d’infrastructure pourrait morceler le parcellaire 
agricole 

 
 
3.3 Inventaire des requêtes inscrites sur le registre et des notes, pièces et lettres 

remises au commissaire enquêteur (annexe 01) 

Requête n°1 : inscrite sur le registre en date du 06/01/20 par Mr DESJARDINS. 
Requête n° 2 : inscrite sur le registre en date du 06/01/20 par Mr Jean-Paul LARDOS 
Requête n° 3 : inscrite sur le registre en date du 14/01/20 par Mr Bernard SARRAT + 2 feuilles A3 
illustrant l’avis 
Requête n° 4 : inscrite sur le registre en date du 14/01/20 par Mr Pierre BELTRAN 
Requête n° 5 : inscrite sur le registre en date du 14/01/20 par Mr Michel COURTEGES 
Requête n° 6 : inscrite sur le registre en date du 16/01/20 par Mme Nicole PINIRO 
Requête n° 7 : inscrite sur le registre en date du 16/01/20 par Mme Marie-Madeleine COURTEGES 
Requête n° 8 : inscrite sur le registre en date du 20/01/20 par Mr Christian CASTEX 
Requête n° 9 : inscrite sur le registre par Mr Serge LARDOS 
Requête n° 10 : inscrite sur le registre en date du 20/01/20 par Mr Rémy MARTIN 
Requête n° 11 : inscrite sur le registre par Mr Guy CASTEX 
Requête n° 12 : inscrite sur le registre en date du 21/01/20 par Florent DUPRAT 
Requête n° 13 : inscrite sur le registre en date du 21/01/20 par Mr René NOGUES 
Requête n° 14 : inscrite sur le registre en date du 21/01/20 par Mr Alber ZAMUNER 
Requête n° 15 : inscrite sur le registre en date du 21/01/20 par Mr Claude PUIGDELLOSAS 
Requête n° 16 : inscrite sur le registre en date du 23/01/20 par Mr Francis LASBATS 
Requête n° 17 : inscrite sur le registre en date du 23/01/20 par Mme Martine MIQUEL 
Requête n° 18 : inscrite sur le registre en date du 23/01/20 par Mme LAFFORGUE et rédigée par le 
commissaire enquêteur à la demande de Mme LAFFORGUE 
Requête n° 19 : inscrite sur le registre en date du 23/01/20 par Mr Pierre BELTRAN 
 
Courrier n° 1 : Mr Bernard PERIS, remis lors de la permanence du 14/01/20 
Courrier n° 2 : Mr Xavier LARROUY-CASTERA du cabinet d’avocat LARROUY-CASTERA-CADIOU 
pour Mr BELTRAN, remis lors de la permanence du 20/01/20 + 4 plans format A4 
Courrier n° 1 : Mr Georges SERRANO, remis lors de la permanence du 23/01/20 
Courrier +mail n° 4 : Mme SABOULARD-PENG, remis lors de la permanence du 23/01/20 
Courrier n° 5 : Mr Bernard SARRAT, remis lors de la permanence du 23/01/20 
Courrier n° 6 : Mr Laurent COURTEGES, remis lors de la permanence du 23/01/20 
Courrier n° 7 : Mr Bernard LARTIGUES, remis lors de la permanence du 23/01/20 
Courrier n° 8 : Mr Jean-Paul LARDOS, remis lors de la permanence du 23/01/20 
 
3.4 Synthèse des avis du public 

Remarques du commissaire enquêteur : le dossier a été consulté puisque de nombreux avis ont été 
déposés sur le registre en dehors des heures de permanence. Compte tenu du nombre de remarques 
et de leur contenu, j’ai décidé de les regrouper en 3 grands thèmes afin de proposer une synthèse et 
faire ressortir les points forts. 
 

THEME : MAINTIEN ET RENFORCEMENT DE LA BIODIVERSITE 
(Requête n°1-2-5-6-7-8-9-10-11-13-14-15-16-17 et courrier 1-6) 

La majorité des avis exprimés sont favorables à l’identification des espaces à protéger et au 
reboisement proposé par la commune avec parfois la volonté d’aller encore plus loin dans le travail de 
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protection. Parfois les avis dépassent les enjeux de la commune et de son PLU ou se réfèrent à des 
évènements ou des arrêtés qui ne font pas l’objet de l’enquête mais qui témoignent de problèmes sous-
jacents sur le territoire communal. L’arrachage d’arbres centenaires revient souvent pour expliquer l’avis 
favorable à la modification du PLU. 
Dans l’ensemble, les avis sont unanimes pour témoigner de la peur que ne se poursuive l’arrachage 
d’arbres centenaires et que cela conduise à un manque de biodiversité du paysage à HUOS. 
 
THEME : LES EMPLACEMENTS RESERVES ET IDENTIFICATION  DES ELEMENTS DE PAYSAGE 

(Requête n° 3-12-16-18 et courrier 1-2-4) 
Certains avis font part de remarques particulières sur les emplacements réservés en demandant une 
suppression ou une modification. Certaines demandes sont justifiées par : 

- ER n°11 : Il est fait mention de la présence de canalisations d’irrigation au niveau du tracé 
de la nouvelle extension du cimetière proposée et du manque de justification de ce nouveau 
tracé par rapport à l’ancien compte tenu de la vocation agricole et de cette canalisation 

- ER n°13 : Interrogation alors que des arbres sont présents et que cela va à l’encontre de la 
préservation des espaces boisés annoncée dans la modification 

- Demande de modification du tracé de l’emplacement n°17 afin de tenir compte des 
possibilités d’aménagement du lycée de Gourdan-Polignan et proposition d’un tracé plus 
adapté 

- Souhait que l’emplacement réservé n°10 soit déplacé pour continuer à exploiter le bois sur 
la parcelle. 

 
D’autres avis font part de craintes plus générales sur le maintien de l’activité agricole : 

- Crainte sur le devenir agricole de la parcelle avec l’emplacement n°21 et 22. 
- Demande de déplacer l’emplacement réservé du quartier Lespone et de mettre à la place 

une plantation en bordure de route 
- Etonnement de voir qu’une ancienne haie soit considérée au même titre qu’un grand 

ensemble à protéger 
- Demande de suppression de l’extension du cimetière et conservation du tracé initial du PLU 

opposable 
- Opposition à l’emplacement réservé n°22 par crainte de ne plus pouvoir l’utiliser comme des 

terres agricoles. 
 

THEME / DEVELOPPEMENT AGRICOLE ET BIODIVERSITE 
(Requête n° 4-19 et courrier 5-7) 

+Quelques avis font part du manque de partialité de la démarche de PLU en notant que les 
emplacements réservés sont sur des zones majoritairement exploités par un seul exploitant. Ces avis 
font part de leur crainte pour la pérennité de l’exploitation de ces parcelles notamment de la part de 
l’exploitant. Il existe une interrogation reprise plusieurs fois sur le fait que la modification de PLU est 
contre un agriculteur et une autre sur le fait que le PLU reporte sur d’autres le problème de défrichage 
mis souvent en avant. 
Il est également noté un manque de cohérence entre les continuités écologiques avec en plus le 
problème de couper une exploitation agricole par ces haies à créer ou renforcer. Néanmoins, il est 
proposé de déplacer certaines haies… afin de conserver le principe sans gêner l’exploitation. 
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CHAPITRE 4 / AVIS MOTIVE DU 
COMMISSAIRE ENQUETEUR 

  
4.1 Sur le dossier présenté en enquête publique 

Le dossier comporte de nombreuses cartographies de détails permettant d’assurer sa compréhension 
mais il manque une superposition de la carte « Extrait de cartographie de l’étude de remembrement » 
indiqué page 3 de la notice de présentation et les propositions du PLU afin de comprendre l’état actuel 
et la volonté projetée dans le PLU. L’état des lieux au cas par cas de chaque arbre, haie existante ou 
disparue est clair. J’ai pu constater l’état des éléments paysagers lors de ma visite de la commune 
mais, je me suis rendu compte au fur et à mesure des questions et remarques émises pendant 
l’enquête que la notice n’était pas assez explicite sur ce point. Je propose que la notice soit complétée 
en ce sens. 

 
4.2 Sur les avis des PPA 

Note du commissaire enquêteur : les réponses de la mairie sont indiquées dans l’annexe 4, je fais référence à la page 

du document de l’annexe 4 afin que la réponse de la commune soit rapidement accessible lors de la lecture du 

présenta rapport. 

AVIS DDT ET REPONSE MAIRIE (ANNEXE 04-page 9) 
Avis du commissaire enquêteur : la création d’un sous zonage n’apporte peut-être rien au niveau des 
dispositions règlementaires comme a répondu la commune mais cela permet d’afficher ces corridors de 
manière claire ce qui n’est pas le cas aujourd’hui. Pour les recommandations de la DDT proposant un 
indice aux zones N ou A concernées par un corridor écologique permettent de mieux les identifier et 
sensibiliser les habitants, je suis favorable à ce que le règlement graphique les fasse apparaître 
d’autant plus que les enjeux sur la sensibilisation à la préservation des espaces naturels est au cœur du 
projet de modification. 
 
AVIS Conseil départemental (CD) ET REPONSE MAIRIE (ANNEXE 04-page 10) 
Avis du commissaire enquêteur : Je ne suis pas en mensure de donner un avis précis car il n’est pas 
indiqué si le bénéficiaire sera la commune ou bien si l’ER va être supprimé. Il vaut mieux que ce point 
soit justifié lors d’une prochaine évolution du PLU comme le recommande le CD.  
 
AVIS ONF-RTE-DGAC ET REPONSE MAIRIE (ANNEXE 04-page 11 et 12) 
Avis du commissaire enquêteur : la commune va compléter le dossier, je n’ai pas de remarque à 
ajouter. 
 
AVIS INAO ET REPONSE MAIRIE (ANNEXE 04-page 11) 
Remarques du commissaire enquêteur : la commune va réduire l’emplacement n°21 au niveau de la 
parcelle déjà boisé et propose de maintenir un bois existant sans réduire la surface agricole comme 
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dans la modification proposée à l’enquête. Cette réduction va dans le sens d’un équilibre entre espace 
boisé et espace agricole comme le rpéconise l’INAO et la chambre d’agriculture. 
 
AVIS Chambre Agriculture (ANNEXE 04-page 9 et 10) 
Remarques du commissaire enquêteur :  

- Concernant l’inscription des EBC et éléments de paysage, la commune préconise un document 
en annexe, je propose que ce document soit intégré dans la notice car il est essentiel à la 
démarche de modification. 

- Concernant l’emplacement réservé, la commune m’a expliqué qu’elle a fait un point sur ses 
concessions et qu’elle privilégie une extension du même côté que l’existant afin d’éviter que le 
cimetière soit traversé par la voie communale. Compte tenu de la présence d’une canalisation 
d’irrigation, de la réduction de l’espace agricole que cela engendrerait et du manque 
d’information sur le devenir du grand secteur Ne qui sera probablement un parking (la réflexion 
n‘est pas aboutie vu la superficie de la parcelle), je ne suis pas favorable à l’extension du 
cimetière. Je recommande de suivre l’avis de la chambre d’agriculture et d’étudier ce point lors 
d’une prochaine évolution du PLU avec une vue d’ensemble. 

- Concernant l’ER n°18, la commune souhaite le conserver et la chambre d’agriculture opte pour 
sa suppression du fait que cet ER n’est pas justifié. Cet ER est en limite de voie ferrée et de la 
déviation, il participe à la reconquête des chemins par des plantations d’arbre et se situe aux 
abords de la future zone d’équipement. Sa situation en limite ne vient pas créer de rupture sur 
la zone agricole, on peut néanmoins envisager de réduire de moitié la largeur de la bande de 
l’ER pour éviter de trop consommer l’espace agricole. 

- Concernant l’ER n°21, la commune a prévu de le réduire et envisage de créer un nouvel ER 
n°25 comme indiqué sur la page 15 de l’annexe4 le long d’une future création d’alignement qui 
a été proposée pendant l’enquête par l’exploitant agricole (proposition sur un site plus cohérent 
que celui initialement proposé). En revanche, la création de l’ER n°25 n’est pas suffisamment 
justifiée et n’était pas initialement prévue dans la modification. Je suis favorable à la réduction 
de l’ER n°21 qui se délimite aux parties actuellement boisées et qui tient compte de l’activité 
agricole du secteur et au déplacement de l’EBC pour les mêmes raisons mais ne suis pas 
favorable à la création de l’ER n°25 faute de justification et au titre qu’il n’a pas été mis à 
l’enquête de modification. Cet ER pourra être envisagé lors de la future évolution du PLU. 

- Concernant l’ER n°22 et 23, la commune souhaite maintenir ces bois qui sont identifiés en 
éléments paysagers. Je suis favorable au maintien de ces deux ER visant la préservation des 
espaces boisés existants. 

- Concernant l’ER n°24, il fait partie des espaces sensibles de la commune en raison de la 
disparition d’une haie et la volonté de la recréer afin de restaurer la continuité écologique. Je 
suis favorable à suivre les recommandations de la chambre d’agriculture qui indique que la 
création d’un cheminement doux morcèlerait le parcellaire agricole et risque de générer des 
conflits de voisinage avec l’espace agricole alors qu’un chemin existe à 250m de là. La création 
de l’EBC va permettre de restaurer la haie d’arbre et assure la continuité écologique.  

- Concernant les ER 2-3-17 en zone AU0, la zone a déjà été identifiée comme ayant une 
vocation urbaine et cela n’est pas l’objet de la présente modification, la création de l’ER n°17 
anticipe la future desserte de la zone mais n’empêche pas son utilisation agricole et doit être 
maintenue à ce titre. 
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4.3 Sur les requêtes individuelles 

 
THEME : MAINTIEN ET RENFORCEMENT DE LA BIODIVERSITE 

(Requête n°1-2-5-6-7-8-9-10-11-13-14-15-16-17 et courrier 1-6) 
Remarque du commissaire enquêteur : le PLU est un document de planification et les modifications 
ne porte que sur les ER et l’ajustement du règlement graphique et écrit avec l’intégration des zones 
bleues et vertes. Le nombre d’avis en faveur de la modification témoigne de la volonté de préserver les 
espaces boisés notamment mais il ne faut pas oublier que le PLU n’est pas un outil de règlement de 
compte et je n’ai donc retenu que les avis qui concernent la présente modification et ne fait pas état du 
reste. 
 
THEME : LES EMPLACEMENTS RESERVES ET IDENTIFICATION  DES ELEMENTS DE PAYSAGE 

(Requête n° 3-12-16-18 et courrier 1-2-4) 
Remarque du commissaire enquêteur  

- ER n°11 : à l’argument agricole, la commune répond par la raison logique et fonctionnelle. 
Compte tenu des enjeux et de l’avis défavorable de la chambre d’agriculture, je 
recommande que ce secteur fasse l’objet d’une étude plus approfondie lors d’une évolution 
du PLU. 

- ER n°13 : la commune précise qu’elle souhaite acquérir cette parcelle pour intégrer cette 
parcelle enclavée au secteur Ne, dans un souci de cohérence je recommande que cette 
parcelle soit identifiée comme un espace boisé à préserver, ce qui va dans la logique de la 
modification. 

- Demande de modification du tracé de l’emplacement n°17 :la proposition d’un tracé plus 
adapté a été validé par la commune, je n’ai pas de remarque car cette modification va dans 
le sens d’une urbanisation à long terme cohérente avec la commune de Gourdan-Polignan. 

- Souhait que l’emplacement réservé n°10 soit supprimé : la réponse de la commune précise 
que la parcelle était déjà en zone Nd et que l’ER est destiné aux besoins du SIVOM, 
l’exploitation forestière est maintenue en attendant. Je n’ai pas de remarque à ajouter. 

 
D’autres avis font part de crainte plus générales sur le maintien de l’activité agricole : 

- Crainte sur le devenir agricole de la parcelle avec l’emplacement n°21 et 22 et Opposition à 
l’emplacement réservé n°22 par crainte de ne plus pouvoir l’utiliser comme des terres 
agricoles : la commune précise que l’ER 21 sera réduit et ajusté, le 22 est maintenu pour le 
préserver et l’entretenir, ces deux espaces sont réduits aux espaces boisés et ne 
consomment plus d’espaces agricoles comme cela avait été reproché par la chambre 
d’agriculture et invoqué par l’INAO. 

- Demande de déplacer l’emplacement réservé du quartier Lespone et de mettre à la place 
une plantation en bordure de route : la commune précise que cet EBC correspond à la 
volonté de replantation d’une haie disparue et cela justifie ce principe comme indiqué dans 
l’objet de la modification du PLU. 

- Etonnement de voir qu’une ancienne haie soit considérée au même titre qu’un grand 
ensemble à protéger : il existe plusieurs outils de mise en protection des éléments comme le 
rappelle la commune et un arbre ou une haie peuvent avoir un intérêt du moment que cela 
est justifié dans la notice. Ces différents classements seront à préciser dans la notice afin de 
sensibiliser le public. 

- Demande de suppression de l’extension du cimetière et conservation du tracé initial du PLU 
opposable : voir réponse donnée précédemment à ce sujet. 

 
THEME / DEVELOPPEMENT AGRICOLE ET BIODIVERSITE 
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(Requête n° 4-19 et courrier 5-7) 
+Quelques avis font part du manque de partialité de la démarche de PLU en notant que les 
emplacements réservés sont sur des zones majoritairement exploités par un seul exploitant. Ces avis 
font part de leur crainte pour la pérennité de l’exploitation de ces parcelles notamment de la part de 
l’exploitant. Il existe une interrogation reprise plusieurs fois sur le fait que la modification de PLU est 
contre un agriculteur et une autre sur le fait que le PLU reporte sur d’autres le problème de défrichage 
mis souvent en avant. 
Il est également noté un manque de cohérence entre les continuités écologiques avec en plus le 
problème de couper une exploitation agricole par ces haies à créer ou renforcer. Néanmoins, il est 
proposé de déplacer certaines haies… afin de conserver le principe sans gêner l’exploitation. 
 
Remarque du commissaire enquêteur : les exploitants des terres agricoles sont peu nombreux sur la 
commune ce qui peut expliquer en partie le fort impact des propositions de modifications. Le PLU n’est 
pas l’occasion de faire un règlement de compte, chaque espace se doit d’être justifier au regard d’un 
ensemble dans la notice de présentation. La tension a été présente lors de l’enquête entre les 
intervenants. En effet, l’exploitant Mr Beltran s’est montré fort inquiet et est venu à 2 permanences et 
les nombreuses personnes qui se sont exprimées l’ont fait dans le souci de la préservation de la 
biodiversité sur la commune. La mairie quant à elle a a cœur de préserver ses espaces naturels. La 
modification du PLU se doit de maintenir l’équilibre tel qu’annoncé au PADD et qu’il est par conséquent 
nécessaire d’engager une démarche de sensibilisation à la préservation des espaces agricoles et 
naturels lors de la prochaine révision et bien expliqué les outils mis en place (ER, EBC…). L’avis 
défavorable donné par la chambre d’agriculture doit être pris en compte afin de rétablir un équilibre, les 
modifications apportées par la commune vont dans le sens des demandes de la Chambre d’agriculture 
avec la réduction des emplacements réservés sur les espaces agricoles. 
 
4.4 Sur les questions du commissaire enquêteur (annexe 04-page 13) 

- Sur la question de la capacité financière de la commune : la commune indique avoir réduit le 
nombre et la superficie des ER et réduisant l’impact financier sur la commune. Cette 
réduction va dans le sens de la cohérence des intentions de la commune et de sa capacité 
financière. Le document de PLU est un document de planification, il n’est pas là pour 
résoudre des conflits mais bien pour proposer des outils qui peuvent être complétés par une 
approche sensible de la préservation des espaces que j’invite la commune à mettre en place 
avant la prochaine évolution du PLU. 

- Sur la question de la communication des ER : la commune souhaite réduire leur nombre et 
justifier ce fait et prévoit une concertation avec les propriétaires. Cette démarche va dans le 
sens de la sensibilisation à la préservation du territoire. 

- Sur la question de la non-préservation des espaces suite au remembrement : concernant la 
réponse de la mairie sur l’arrêté préfectoral, cette démarche est hors cadre de la 
modification du PLU et je ne peux donc me prononcer à ce sujet mais cela témoigne de 
l’inquiétude de la préservation des espaces naturels par la commune. Le PLU est également 
un outil de concertation et de sensibilisation et j’engage la commune à travailler ce point lors 
de la prochaine évolution du PLU. 

- Concernant l’entretien des espaces : la commune a mis en place un service compétent pour 
l’entretien et je n’ai pas de remarques à ajouter. 
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CHAPITRE  5 / CONCLUSIONS 

La commune de HUOS a engagé la modification n°2 de son PLU le 04 juillet 2019, ce dernier datant du 
13 décembre 2004. 

Elle envisage aujourd’hui de lui apporter quelque correctifs ou améliorations dans le cadre d’une 
procédure de modification. Les mesures envisagées sont effectivement compatibles avec la procédure 
de modification : en particulier, aucun prélèvement en faveur d’un développement urbain n’est envisagé 
sur les zones agricoles ou naturelles.  

 Il s’agit essentiellement de : 

- Actualiser la liste des emplacements réservés (ER) 
- Renforcer les espaces boisés par la création d’EBC et d’espaces naturels à préserver en 

intégrant la trame verte et bleue 
- Modifier le règlement et le zonage en conséquence 

 

La publicité légale de cette enquête a été effectuée et l’affichage a été disposé dans plusieurs points 
stratégiques de la commune. J’ai effectué trois permanences dans les locaux de la mairie. Le dossier et 
le registre ont été mis à disposition comme le témoigne les 19 avis formulés et les 8 courriers reçus. La 
fréquentation a été très importante au regard du thème de la modification. L’enquête s’est déroulée 
dans de bonnes conditions et la commune a apporté des réponses à chacune de mes questions.  

Parmi les requêtes, l’impression d’avoir deux clans qui s’opposent est apparu entre les défenseurs du 
secteur agricole qui occupe une large partie du territoire et qui s’est restructuré suite au remembrement 
de 2008 et les défenseurs de l’espace naturel inquiets suite à la disparition de nombreuses haies… 
Alors que de nombreux avis ont formulées des propositions visant à améliorer la qualité de la protection 
des espaces. Aucune requête n’a été formulée pour demander le développement de zones 
constructibles, preuve que l’enjeu des espaces naturels et agricoles a été au cœur de l’enquête. 
Comme le rappelle la chambre d’agriculture la zone agricole n’est pas incompatible avec la préservation 
de la trame verte et bleue et a donné un avis défavorable à la modification. A ce titre notamment, les 
emplacements réservés impactant fortement l’espace agricole ont été revus par la commune dans ses 
réponses aux PPA, au public. Elle a réduit leur superficie en ajustant le tracé des espaces naturels à 
protéger et EBC et tient compte des remarques des exploitants et de de la chambre d’agriculture 
notamment. 
Les ajouts au règlement rappellent la règlementation de protection de ces espaces et aucun autre ajout 
n’a été fait, cela correspond aux caractéristiques du projet mis à l’enquête. Je propose à la commune de 
faire état dans la notice du projet de conservation fait lors du remembrement et de le comparer à l’état 
actuel et projeté. Cette démarche permettra de mieux justifier les choix retenus et d’amorcer une 
réflexion plus générale lors d’une prochaine évolution du PLU si la commune souhaite aller plus loin 
dans cette démarche. Face à l’incompréhension entre les choix des espaces naturels à protéger, des 
EBC ou autre, j’invite la commune à compléter son rapport de présentation comme elle l’a expliqué 
dans ses réponses aux avis. En effet, elle a rappelé que la protection ne vise pas que des éléments 
remarquables mais tout élément pouvant participer au maintien des corridors écologiques par exemple. 
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- Concernant l’intégration de la trame verte et bleue : l’intégration a été faite et les espaces à 
protéger, préserver et ER seront modifiés suite aux observations comme indiqué dans les 
réponses de la commune. Avant la modification, aucun espace n’avait été identifié en vue 
d’être protégé dans le cadre du PLU et dorénavant la commune met en lumière ses espaces 
et leur protection qui est rappelé dans le règlement modifié. La modification proposée 
proposait une trop grande emprise sur les terres agricoles exploitées et la réduction des ER 
répond aux craintes formulées par la chambre d’agriculture et les requêtes sur le thème de 
l’agriculture et la biodiversité. 

- Concernant les emplacements réservés : dans l’ensemble ils répondent à des points précis 
come l’élargissement d’un chemin, la création d’un abri container… 
o Je ne suis pas favorable à la création de l’ER n°25 car ce dernier ne faisait pas partie 

de l’enquête et sa création ne me paraît pas assez justifiée pour être conservée. Ce 
point sera à envisager lors de la prochaine évolution du PLU 

o Je ne suis pas favorable à l’ER n°11 qui impacte fortement la zone agricole et qui doit 
faire l’objet d’une réflexion plus globale sur le site existant, le futur stationnement… 

o Je ne suis pas favorable à l’ER n°24 qui viendrait créer une rupture par la création d’un 
cheminement doux, l’EBC proposé répond à la volonté de recréer la haie disparue. 

  
 
 

Je donne à ce projet un avis favorable  assorti des réserves suivantes : 

1) Apporter les clarifications demandées à la notice : 
2) Apporter les modifications demandées au règlement graphique :  

 Identifier les indices des corridors écologiques en zone A et N. 
 Ne pas conserver les ER n°11-24 et la proposition de l’ER n°25 
 Réduire l’emprise de l’ER n°21 au niveau des espaces boisés. 
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